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L'An deux mille vingt-six, le 22 avril à dix-neuf heure, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur 

Pascal BARBERET, Maire.    
 

Présents : Pascal BARBERET, Florence CAPITAIN, Gérard NIMSGERN, Séverine TROMPARENT, Martine NO-

WACZYK, Jean-Louis MANGIN, Jean-Pierre SINDONINO, Bruno BUYS, Virginie RAMEAU, Demba GARY, Céline 

PARIS, Céline PORTOLES, 

 

Absents excusés : Serge SAUVAGERE, Clémence HARNIST (pouvoir à Séverine TROMPARENT), Justin  

SAFFROY, 

 

Secrétaire de séance : Florence CAPITAIN 
 

 LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 AVRIL 2026 

Délibération n°2026-15 - examinée le 22/04/2026 - Approbation du Procès-verbal de la réunion du Conseil 

Municipal du 11 mars 2026 et 20 mars 2026 - Approuvée   

Délibération n°2026-16 - examinée le 22/04/2026 - Approbation du Compte Financier Unique CFU 2025 

(budget principal) - Approuvée   

Délibération n°2026-17 - examinée le 22/04/2026 - Approbation du Compte Financier Unique CFU 2025 

(budget lotissement) - Approuvée   

Délibération n°2026-18 - examinée le 22/04/2026 - Affectation du résultat 2025 (budget principal (budget 

principal) - Approuvée le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE d’affecter l’excédent de 148 800.70 € à la 

section de fonctionnement du budget 2026 en recette, au compte 002 « résultat de fonctionnement report » 

et d’affecter en recette d’investissement 93 983.64 €, au compte R1068 

Délibération n°2026-19 - examinée le 22/04/2026 - Affectation du résultat 2025 (budget principal (budget 

lotissement) - Approuvée le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE d’affecter le déficit de 7321.62 € à la 

section de fonctionnement du budget 2026 en dépense au compte 002 « résultat de fonctionnement report »  

Délibération n°2026-20 - examinée le 22/04/2026 - Vote des taux d’imposition- Approuvée   

Le conseil municipal ; après avoir délibéré décide à l’unanimité de maintenir les taux d'imposition en 2026 
par rapport à ceux de 2025 et de les porter à : 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 43.70 % 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 61.71 %  

• Taxe d’habitation (TH) des résidences secondaires et autres meublés non affectés à l’habitation prin-
cipale : 12.70 % 
 

Délibération n°2026-21 - examinée le 22/04/2026 - Présentation et vote du Budget primitif 2026 

 - Approuvée   Le Conseil Municipal APPROUVER l’équilibre du Budget Primitif principal de la Commune pour 

l’année 2026 comme suit après reprise des résultats 2025 

-  section fonctionnement : dépenses et recettes pour un montant de   1 008 441.70 € 

-  section investissement :   dépenses et recettes pour un montant de   438 928.67 € 
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Délibération n°2026-22 - examinée le 22/04/2026 - Présentation et vote du Budget lotissement 2026 

 - Approuvée   Le Conseil Municipal APPROUVER l’équilibre du Budget du Lotissement Clos St Jean pour l’an-

née 2026 comme suit après reprise des résultats 2025 

-  section fonctionnement : dépenses et recettes pour un montant de      712 568.65 €  

-  section investissement :   dépenses et recettes pour un montant de      690 247.03 € 

 

Délibération n°2026-23 - examinée le 22/04/2026 - Détermination des subventions versées aux 

associations - Approuvée Le conseil décide d’attribuer les subventions suivantes : 

- ADMR : 1000 € (unanimité) 

- Soleil d’Automne : 300 € (unanimité) 

- Société de pêche du Val de Baulche : 300 € (unanimité) 

 

- De rejeter toutes autres demandes de subventions reçues, considérant que celles-ci n’ont pas à être 

supportées par la collectivité 

 

Délibération n°2026-24 - examinée le 22/04/2026 - Détermination du nombre de membres siégeant au Con-
seil d’Administration du CCAS et élection des membres « élus » du CCAS - Approuvée Le Conseil Municipal, 
à l’unanimité, décide DE FIXER le nombre de membres du conseil d’administration au centre communal d’ac-
tion sociale à 10, en plus du maire ; d’élire Mmes CAPITAIN, PARIS, RAMEAU, NOWACZYK et M SINDONINO qui 
sont proclamés administrateurs élus au conseil d’administration du centre communal d’action sociale et Mmes 
HOGUET, GARRIGUE, GIROD, SIGONNEAU, CORNU qui sont proclamées administrateurs nommés au conseil 
d’administration du centre communal d’action sociale. 
 
Délibération n°2026-25 - examinée le 22/04/2026 - Création des commissions municipales et désignation 

des membres - Approuvée Le conseil municipal, à l’unanimité adopte la création des listes des commissions 

municipales suivantes, 

1- Commission Travaux  
2- Commission Environnement & fleurissement 
3- Commission communication-gazette 

 
- Décide de ne pas procéder au scrutin secret, et de désigner au sein des commissions suivantes : 

1. Commission Travaux :  
Séverine TROMPARENT 

Justin SAFFROY 

Clémence HARNIST 

Bruno BUYS 

Gérard NIMSGERN 

Jean-Louis MANGIN 

Florence CAPITAIN 
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2. Commission Environnement & fleurissement : 
Séverine TROMPARENT 

Céline PARIS 

Céline PORTOLES 

Virginie RAMEAU 

Demba GARY 

 

3. Commission communication-gazette : 
Séverine TROMPARENT 

Florence CAPITAIN 

Clémence HARNIST 

Céline PORTOLES 

Bruno BUYS 

                     Virginie RAMEAU 

Délibération n°2026-26 - examinée le 22/04/2026 - Élections des membres relative aux marchés publics - 

Approuvée Le conseil à l’unanimité Décide de voter au scrutin public pour l’élection des membres de la CAO 

et d’élire les membres suivants :  

Membres titulaires  

− M. Jean-Louis MANGIN, 

− M. Gérard NIMSGERN,  

− M. Bruno BUYS  
 

Membres suppléants 

− Mme Virginie RAMEAU.  

− Mme Martine NOWACZYK 

− M Demba GARY 
 
Délibération n°2026-27 - examinée le 22/04/2026 - Composition de la Commission de contrôle de la liste 

électorale – Approuvée Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de désigner Mme Martine NOWACZYK 

comme membre élu de la Commission de Contrôle des listes électorales  

Délibération n°2026-28 - examinée le 22/04/2026 - Désignation des délégués titulaires et suppléants au 

SIVOS- Approuvée Le conseil à l’unanimité, après avoir procéder à un scrutin à main levée désigne Messieurs 

Gérard NIMSGERN, Jean-Pierre SINDONINO pour représenter la commune auprès du SIVOS en tant que délé-

gués titulaires et Mmes Virginie RAMEAU, Martine NOWACZYK comme déléguées suppléantes. 

Délibération n°2026-28 - examinée le 22/04/2026 - Désignation d’un titulaire et d’un suppléant au Syndicat 

Départemental d’électrification de l’Yonne (SDEY) - Approuvée Le conseil à l’unanimité désigne Monsieur 

Pascal BARBERET comme titulaire et Monsieur Bruno BUYS comme suppléant 

Délibération n°2026-29 - examinée le 22/04/2026 - Désignation d’un délégué élu et d’un agent au Comité 

Nationale d’Actions Sociales (CNAS) - Approuvée Le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Madame Mar-

tine NOWACZYK comme déléguée représentant le collège des élus au Comité National d’Action Sociale et 

Madame Christelle GRISON comme déléguée représentant le collège des bénéficiaires au Comité National 

d’Action Sociale. 
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Délibération n°2026-30 - examinée le 22/04/2026 - Désignation des délégués « Communes forestières » 

afin de représenter la commune dans leurs instances départementales et nationales - Approuvée Le conseil 

municipal à l’unanimité décide de désigner Monsieur Demba GARY comme titulaire et Madame Florence  

CAPITAIN comme suppléante. 

 
Délibération n°2026-31 - examinée le 22/04/2026 - Etablissement de la liste de proposition des personnes 
appelées à siéger à la commission communale des impôts directs (CCID)- Approuvée Le conseil municipal 
décide à l’unanimité, pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms dans les 
conditions de l'article 1650 du code général des impôts 
 

Délibération n°2026-32 - examinée le 22/04/2026 - Désignation d’un référent déontologue - Approuvée   
Monsieur Gérard NIMSGERN, est désigné pour exercer cette mission. 

 

Délibération n°2026-33 - examinée le 22/04/2026 - Désignation des membres de la Commission Locale d’Éva-

luation des Charges Transférées - CLECT - Approuvée Le Conseil municipal, à l’unanimité désigne Monsieur 

Pascal BARBERET pour représenter la commune de Villefargeau au sein de la CLECT. 

Délibération n°2026-34 - examinée le 22/04/2026 - Création d’un emploi d’adjoint technique à temps com-
plet- Approuvée   Le conseil municipal, décide à l'unanimité d’adopter la proposition du maire de créer un 
emploi d’adjoint technique permanent à temps complet à raison de 35 heures par semaine, à compter du 01 
mai 2026. 
 

AUTRES POINTS ABORDES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL LORS DE LA SEANCE 

- Le maire rappelle la cérémonie de Commémoration du 08 mai à 9h45 au monument route de Toucy 

et à 10h au monument aux morts vers l’eglise. Le vin d’honneur sera servi à la salle polyvalente de 

Chevannes  

- explique qu’une reunion sera prochainement programmée avec les services de la gendarme-

rie sur la sécurité. 

- informe que les gens du voyage installés au lotissement dit du « Clos St Jean » y seront 

jusqu’au dimanche 26 avril. Cette installation « sauvage » a cependant été encadrée notam-

ment avec une mise à disposition des containers de déchets et une surveillance de l’utilisa-

tion des bornes de branchement électrique et d’eau.  Les services de la préfecture ont été 

avisés et le médiateur de la communauté de l’Auxerrois est venu sur place. 

- Informe que les élections sénatoriales auront lieu le 27 septembre 2026, un conseil pour dé-

signer les grands électeurs se tiendra le vendredi 5 juin. 

TOUR DE TABLE  

 

Florence CAPITAIN – explique que le poste d’agent entretien et d’aide à la restauration scolaire étant vacant 

à compter du 06 juillet prochain, un recrutement est en cours. La personne recrutée avait déposé une  

candidature spontanée au secrétariat. 
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- Souligne qu’après la cérémonie du 8 mai une collation sera servie à la salle des associations pour 

tous les enfants présents. 

- Rappelle que le YONNE TOUR SPORT aura lieu le 27 juillet sur la commune, une animation aura lieu le 

soir avec un concert de Trio Raoul Volfoni   

 

Gérard NIMSGERN – annonce que l’ASCV organise plusieurs évènements : le 26 avril exposition des véhicules 

anciens, 10 mai Les Foulées Villefargeaulaises, le 06 juin 1er marche de printemps avec des producteurs 

 locaux. 

- Annonce qu’à nouveau la Zumba Party a remporté un vif succès avec 75 participants. 

 

Séverine TROMPARENT – informe que pour le fleurissement de la commune, les employés municipaux vont  

aller s’approvisionner à la serre des Champs Galottes à Champs sur Yonne. 

 

Jean -Pierre SINDONINO – informe qu’il va assister avec M Barberet à une reunion le lundi 27 avril à la com-

munauté de l’Auxerrois pour discuter du tracé des pistes cyclables afin d’éviter l’air des gens du voyage  

 

Bruno BUYS – s’interroge sur les moyens publicitaires à mettre en œuvre pour booster la vente des parcelles 

du lotissement 

- Déplore les dépôts de sacs poubelles vers les containers rue du Moulin et des multiples dépôts sau-

vages sur la commune 

 

Céline PARIS – signale que les panneaux espace non funeurs installés aux abords de l’ecole ne sont pas assez 

visibles, beaucoup de parents ne respectent pas l‘interdiction de fumer. Des panneaux plus visibles seront 

installés. 

- Demande pourquoi les activités du mercredi et les menus de la cantine ne sont plus mis sur l’applica-

tion PanneauPocket. Ces informations n’étant plus transmises au secrétariat elles ne peuvent donc 

plus être relayées. 

Céline PORTOLES – déclare qu’il manque des poubelles rue de la forge et allée des grands regains 

- s’interroge sur certaines implantations de barrières entre les maisons du lotissement des Chailleux. 

En effet à certain endroit il est difficile de passer, peut être serai il nécessaire de revoir leurs implan-

tations. 

Virginie RAMEAU – demande l’ajout d’une poubelle vers le stade au niveau du petit parking serait également 

nécessaire. 

 

Fin de la séance à 22h30 

 


